
COMMENT OBTENIR LE REMBOURSEMENT DES SOINS
PAR LA SECURITE SOCIALE ?

Dans notre établissement vous pouvez être admis : N°3

En tant qu’EXTERNE ou TCA :.................................................................69,80 € 
En tant qu’HOSPITALISE de JOUR : .......................................................88,51 € 
En HDJ en RÉÉDUCATION ET RÉADAPTATION NEUROLOGIQUE :...166,73 €
(Tarifs au 01/03/2017)
Demandez à votre médecin de rédiger une ordonnance de ce type : 

« Je  soussigné,  Docteur  ………,  certifie  que  l’état  de  santé  de  M……….nécessite
………..séances  de rééducation  fonctionnelle  en EXTERNAT ou HOSPITALISATION DE
JOUR  au  centre  de  Rééducation  Fonctionnelle  de  Tréboul  pour  …… (motif  médical
exemple : Lombalgies) ».

IMPORTANT  :  PRECISEZ  SUR  LA  PRESCRIPTION  SI  LE  SEJOUR  EST  EN
RAPPORT AVEC UNE ALD

Adressez la prescription de votre médecin :

1 : impérativement au médecin de votre caisse en y joignant cet imprimé 

2 : le double de cette prescription au Centre de rééducation avec la date d’envoi à 
votre caisse.

Pour les caisses de régime général     :
Sans réponse de votre caisse sous 15 jours la prise en charge est accordée.

Notre établissement est AGREE et CONVENTIONNE N° 29 0 00395 3 catégorie 135.
Ne cotant pas d’actes en AMK notre établissement ne remplit pas d’entente préalable.

Pour les autres caisses     : 

Notre établissement ayant un prix de journée fixé par la C.N.A.M., votre caisse doit vous
délivrer après accord du médecin-conseil une  prise en charge comportant la mention :

« Accord pour ……. Forfaits journaliers en EXTERNAT ou HOSPITALISATION DE 
JOUR au taux de 80 % ou 100 %. »

SERA A VOTRE CHARGE

Le ticket modérateur si vous n’avez pas de mutuelle.

Pour tous renseignements supplémentaires,
Centre de Rééducation Fonctionnelle de Tréboul S.A.S. CLINEA

65, rue Ar Veret  – 29100 DOUARNENEZ

Tél : 0 826 10 63 63 -  Fax  02 98 11 10 22
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